
 

 

 
 
 

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
ACTIVITES PHYSIQUES POUR TOUS 

 
 
 
 

MODALITES DU TEST DE SELECTION 
 

Le test de sélection comprend : 
 

- une épreuve conforme au dispositif relatif aux exigences préalables à l’entrée en formation spécifiques à chaque 
mention 

- des épreuves de sélection complémentaires permettant de repérer les candidats susceptibles de suivre la formation 
et la valider. 

 
 

1) EXIGENCES PREALABLES A L’ENTREE EN FORMATION 
 
 Une épreuve de parcours d’habileté motrice (se référer aux modalités) 

La durée maximale du parcours doit être égale ou inférieure à : 
- 2 minutes 06 secondes pour les femmes 
- 1 minute 46 secondes pour les hommes 

 
 Une épreuve de course navette (test de Luc Léger) 

La performance exigée correspond à l’annonce du palier : 
- N°7 pour les femmes 
- N°9 pour les hommes 

 
La non-satisfaction à l’une des deux épreuves élimine le candidat sur l’ensemble du test. 

 
 

2) EPREUVES DE SELECTION COMPLEMENTAIRES 
 
 Une épreuve orale (durée : 15’) 

Entretien portant sur les motivations et le projet professionnel du candidat. 
 

 Une épreuve écrite (durée : 45’) 
Répondre à 4 questions posées sur le champs de « l’animation et du sport » et envoyer le document par messagerie 
électronique. (courriel) 

 
 

 



 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 



 



 



 
 
 



 
BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
SPECIALITE « EDUCATEUR SPORTIF » MENTION « ACTIVITES PHYSIQUES POUR TOUS » 

 
Annexe IV A 

 
Schéma du test d’habileté motrice : 

 
 

 
 
 
 



 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 



 
 
2- Le titulaire d’au moins trois des six unités capitalisables suivantes : UC5, UC6, UC7, UC8, UC9, UC10 
du BPJEPS spécialité « activités physiques pour tous » (BPJEPS en 10 UC), en état de validité et quel 
qu’en soit le mode d’acquisition, peut obtenir une ou les deux UC de la mention « activités physiques pour 
tous » (UC3 et UC4) du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » sur demande adressée au directeur 
régional de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale ou au directeur de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale. Celui-ci délivre une ou les deux UC, sur proposition du jury de mention, au moyen d’un 
dossier établi par le demandeur relatif à son expérience et ses qualifications  

 
 

Rappel : les unités capitalisables 1 et 2 sont transversales aux deux spécialités et à toutes les mentions 
du BPJEPS. Les unités capitalisables 3 et 4 (UC3 et UC4) sont obtenues uniquement au titre de la 
mention « activités physiques pour tous » du BPJEPS spécialité « éducateur sportif ». Ces unités 
capitalisables sont acquises définitivement. 


